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- Xa Focitte dew Arts, Feiences et Letlres

(Extraits de la constitution)

I—La Société des Arts, Sciences et Lettres a pour objet ide grouper
les Canadiens francais désireux de cultiver ou d’encourage les
arts, les sciences et les lettres.

II.—Les membres de la Société des Arts, Sciences et Lettres sont
classés en trois catégories: 1° Associé, 2° Actif, 3° Honoraire.

1° Le membre Associé est celui qui, en raison de ses aptitudes ou
de ses gofits, peut aider la Société a atteindre son but ;

2° Le membre Actif est un membre Associé qui a produit un travail
littéraire, scientifique ou artistique jugé satisfaisant par le co-
mité d’études;

3° Le membre Honoraire est colui qui a rendu ou peut rendre a la
Société des Services appréeiables.

III.—La contribution annuelle est de $5.00 payable en un verse-
ment.




